
MARS  2023,   LES  ÉVOLUTIONS  DU CAF.FR 

SUPPORT  PARTENAIRES



• Prise en compte dans les téléprocédures.

• Le motif du non droit lié à l'absence de titre de 

séjour visible sur  Mon compte.fr et l’appli

mobile

OFFRE TUTEUR :

• De nouvelles démarches en ligne 

mises à disposition

AIDE AU LOGEMENT

• le simulateur de droit évolue

• L'espace partenaire bailleur physique offre

plus de  possibilités ! 

LE DROIT AU SÉJOUR  DES  RESSORTISSANTS 

EUROPEENS  ET SUISSES :



OFFRE TUTEUR: Nouvelles démarches en ligne

A partir du mois de mars, il sera possible pour les tuteurs, d'effectuer les demandes de 

prestations suivantes pour le compte de leurs protégés :



OFFRE TUTEUR: Nouvelles démarches en ligne

ACTUELLEMENT 

Les tuteurs n'ont pas accès aux demandes en ligne .

Ils doivent  donc télécharger le formulaire,  le compléter,  

puis le transmettre  via 

"transmettre un document " depuis le dossier de 

l'allocataire



OFFRE TUTEUR: Nouvelles démarches en ligne

DEMAIN (19 mars 2023)

Le tuteur physique accède aux demandes 

de prestations en ligne pour le compte de 

son ou ses protégés depuis cette page .

Les aides concernées :

• RSA.

• Prime pour l'activité.

• Aide au logement

• Allocation   Journalière  du proche 

aidant

Remarque  :  Le protégé sous tutelle n'a pas  accès à 

ces  démarches  ni au téléchargement .

En revanche,  il peut toujours  effectuer une 

simulation



ACCES  AUX  FORMULAIRES  POUR  LES TUTEURS  MORAUX

A compter du 19 mars 2023, il sera toutefois  possible pour les tuteurs moraux, de télécharger 

les formulaires de demandes.

Pour se faire, ils devront se connecter avec les identifiants de leurs protégés, sur Mon Compte.

L' offre  tuteur n'est ouverte qu'aux tuteurs physiques. 

Les tuteurs moraux n'y ont pas accès dans l'immédiat.



AIDE AU LOGEMENT



LE  SIMULATEUR    AIDE AU LOGEMENT  ÉVOLUE 

Une nouvelle question à été ajoutée sur le conventionnement du logement .

L'objectif étant d'avoir une estimation plus précise du droit.

Si l’usager répond :

« je ne sais pas » , la 

simulation sera 

effectuée sur la base 

d’un logement non 

conventionné



ESPACE  BAILLEURS  : plus de possibilités

A compter du 19 de mars, les bailleurs physiques vont pouvoir : 

• Enregistrer les informations bancaires pour un parc de logements.

• Demander ou supprimer le tiers payant*

*Versement direct de l’aide au  logement au bailleur



ESPACE  BAILLEURS  :  plus de possibilités

Accès aux démarches de modification 

du Rib et du tiers payant

A noter : Si la demande de tiers payant ne 

concerne qu'un locataire en particulier et non 

l'ensemble de son parc logement, le bailleur doit 

contacter la Caf

XXXX

XXXX XXXX@gmail.com

NOM Prénom

0123456789

0600000000

XXXX



DROIT AU SÉJOUR



PRISE EN COMPTE DU DROIT AU SÉJOUR  DANS LES TÉLÉPROCEDURES

Actuellement, aucune pièce justificative relative au droit au séjour ou à son maintien, n’est 

réclamée à l’allocataire lorsqu’il fait une démarche en ligne sur caf.fr. Ces conditions sont 

étudiées dans un second temps par un agent Caf, ce qui peut allonger les délais de traitement. 

Afin d’accélérer le traitement des dossiers des ressortissants EEE (Espace Économique 

Européen) ou Suisses, des pièces justificatives peuvent désormais être réclamées 

immédiatement en fin de téléprocédure.

Et il est désormais possible de fournir ces pièces lors de n’importe quelle démarche 

en ligne.



PRISE EN COMPTE DU DROIT AU SÉJOUR DANS LES TÉLÉPROCEDURES

Les pièces justificatives liées au droit au séjour sont ainsi réclamées

A la fin d'une déclaration de changement de 

situation A la fin d'une demande de prestation en ligne

NOM Prénom

NOM Prénom



MOTIF DU NON-DROIT LIÉ  AU TITRE DE SÉJOUR (MON COMPTE.FR /APPLI  MOBILE)

L’allocataire pourra désormais visualiser dans 

Mon Compte, rubrique « Mes droits », le motif 

de non droit lié à l’absence de titre de séjour ou 

de droit au séjour.

Il pourra lire le message suivant : « Titre de 

séjour à fournir ou droit au séjour à justifier »

Cette information est 

également disponible sur 

l'appli mobile



A compter de mars, les agents de la Caf pourront addresser à 

l’allocataire une demande d’informations relative au droit au séjour, sur 

son compte caf.fr.

L’allocataire pourra télécharger ce formulaire, le compléter et le 

transmettre via "transmettre un document "ou par courrier .

A réception du formulaire, complété, daté et signé le 

droit au séjour sera examiné par la Caf.

PRISE EN COMPTE DU DROIT AU SÉJOUR DANS LES TÉLÉPROCEDURES



Merci !


